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pour la justice sociale
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23 septembre 2008 

Aux candidats et candidates,

Le Canada ainsi que d’autres États membres de l’ONU s’est  engagé à combattre la pauvreté, la discrimination et l’exclusion et d’encourager le développement social. Ces engagements on été faits par le biais  d’ententes et sollicitaient la coopération entre les communautés internationales, mais surtout en premier lieu, ces ententes on été faites pour les Canadiens, par les Canadiens.

En 1989, la chambre des communes a voté à l’unanimité, une résolution ayant comme objectif d’éliminer la pauvreté parmi les enfants Canadiens avant l’an 2000. En 2005, les taux de pauvreté au Canada sont à un haut niveau acceptablement. Quinze pourcent des citoyens Canadiens vivent sous le seuil de la pauvreté. Certains groupes sont plus vulnérables que d’autres. Par exemple, 43% des femmes monoparentales sont considérées pauvres, 43% des femmes sans conjoint qui ont moins de 65 ans sont sous le seuil de la pauvreté, ainsi que 36% des homes du même groupe d’age qui sont dans la même situation. 19 % des hommes monoparentaux vivent également sous le seuil de la pauvreté. Voilà des statistiques alarmantes!

Le Nouveau Brunswick est l’une des provinces qui offre le plus bas taux d’assistance sociale et est également la province où l’on retrouve les salaires minimum les plus bas. Les logements à prix modiques se font rares et du coup, plusieurs petits salariés doivent se résigner à vivre dans des logements  qui ne répondent pas aux standards minimums requis. Les Néo-Brunswickois doivent également faire face aux prix en hausse perpétuelle des coûts de l’énergie afin de chauffer leur logement. Nous avons besoin d’une solution à long terme afin de bâtir une province plus forte et ainsi rattraper le reste  du Canada.

En 2007, le conseil National du Bien-être Social a publié le rapport Résoudre la Pauvreté: quatre pierres Angulaires d’une stratégie nationale Viable pour le Canada. Ces pierres angulaires sont:(1) Une stratégie anti-pauvreté comprenant une vision à long terme et des cibles et des échéanciers mesurables; (2) Un plan d’action et un budget qui coordonnent les initiatives au sein des gouvernements entre eux et avec d’autres partenaires; (3)Une structure de reddition gouvernementale visant à assurer les résultats et à consulter les Canadiens et Canadiennes sur la conception, la mise en oeuvre et l’évaluation des mesures qui les toucheront;(4) Une série d’indicateurs convenus de la pauvreté qui seront utilises avec le temps pour planifier, surveiller le changement et évaluer le progrès.

Le Front Commun pour la Justice Sociale croit que la problématique de la pauvreté devrait avoir une priorité dans l’agenda de tout les candidats pour les présentes élections fédérales.

Nous vous demandons alors de prendre le temps de répondre à la question qui apparaît à la page 3.

 

Nous apprécierions de recevoir votre réponse à cette question avant lundi le 6 octobre 2008. Vous pouvez envoyer votre réponse par télécopieur ( 506-858-9571)  ou par courriel fcjsnb@nbnet.nb.ca
 

Nous allons révéler les réponses des candidats aux médias dans la même semaine.

Merci de votre participation.

Linda McCaustlin, Co-présidente  

Question

Si vous êtres élu, supporteriez vous l’implantation d’une stratégie nationale afin de combattre la pauvreté au Canada tel qu’élaboré par le Conseil National du Bien-être Social?

	Réponse
	Response

	OUI
	
	YES
	

	NON
	
	NO
	

	INDÉCIS
	
	UNDECIDED
	

	PAS D’OPINION
	
	NO OPINION
	


Nous apprécierions de recevoir votre réponse avant lundi le 6 octobre 2008. Vous pouvez envoyer votre réponse par télécopieur ( 506-858-9571)  ou par courriel fcjsnb@nbnet.nb.ca
Nom du candidat

Name of candidate :

Parti Politique

Political Party :



S’il vous plaît répondre avant la date du 6 octobre 2008 par courriel au fcjsnb@nbnet.nb.ca , ou encore par télécopieur au  (506) 858-9571

Nous pouvons également être rejoint par téléphone au (506)851-7084
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